
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA VILLE ET DU LOGEMENT 

Arrêté du 21 janvier 2026 portant modification de l’arrêté du 20 avril 2022 fixant la liste  
des titres de séjour prévue au 1o de l’article R. 441-1 du code de la construction et de l’habitation 

NOR : VLOL2601240A 

Le ministre de l’intérieur, le ministre du travail et des solidarités et le ministre de la ville et du logement, 
Vu l’accord du 27 décembre 1968 modifié intervenu entre le Gouvernement de la République française et le 

Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire relatif à la circulation, à l’emploi et au 
séjour en France des ressortissants algériens et de leurs familles, complété par un protocole annexe ; 

Vu la convention du 4 décembre 2000 entre la République française, le Royaume d’Espagne et la Principauté 
d’Andorre relative à l’entrée, à la circulation, au séjour et à l’établissement de leurs ressortissants ; 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 441-1 et R. 441-1 ; 
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
Vu l’arrêté du 20 avril 2022 fixant la liste des titres de séjour prévue au 1o de l’article R. 441-1 du code de la 

construction et de l’habitation, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Le douzième alinéa de l’article 2 de l’arrêté du 20 avril 2022 fixant la liste des titres de séjour prévue 

au 1o de l’article R. 441-1 du code de la construction et de l’habitation est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 
« 11. Attestation de décision favorable dans l’attente de la remise du titre de séjour dont le dépôt a été présenté 

au moyen du téléservice mentionné à l’article R. 431-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile et attestation de prolongation d’instruction d’une demande de renouvellement de titre de séjour, ou 
attestation de décision favorable sur une demande de renouvellement de titre de séjour selon la procédure prévue 
aux articles R. 431-15-1, R. 431-15-3 ou R. 431-15-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile ; 

« 11 bis. Attestation de prolongation d’instruction d’une demande de titre de séjour prévu aux articles L. 424-1 
ou L. 424-9 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile portant la mention « reconnu réfugié » 
ou « a obtenu le bénéfice de la protection subsidiaire » ou attestation de décision favorable sur une demande d’un 
de ces titres de séjour, selon la procédure prévue aux articles R. 431-15-3 ou R. 431-15-4 du même code ; ». 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 21 janvier 2026. 

Le ministre de la ville et du logement, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de l’habitat,  
de l’urbanisme et des paysages, 

D. BOTTEGHI 

Le ministre de l’intérieur, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de l’immigration, 
F. JORAM 

Le ministre du travail et des solidarités, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général  
de la cohésion sociale, 

J.-B. DUJOL  
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